
Hauts-de-France, Aisne
Guise
Faubourg-de-Villers
561 rue des Docteurs-Devillers

Ancienne villa Brémart, devenue établissement médical dit fondation
Savart

Références du dossier
Numéro de dossier : IA02000858
Date de l'enquête initiale : 1999
Date(s) de rédaction : 1999
Cadre de l'étude : inventaire topographique ville de Guise
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : demeure
Appellation : Fondation Savart
Destinations successives : établissement médical
Parties constituantes non étudiées : communs, garage, jardin

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville
Références cadastrales : . 1984 AH 490, 491, 492

Historique
La propriété est aménagée dans l'Entre-deux-guerres pour Arthur Brémard, fondateur d'un grand magasin de nouveautés,
vêtements et meubles sur la place d'Armes. Elle abrite, depuis les années 1960, un institut médico-pédagogique (Fondation
Savart, de Saint-Michel).

Période(s) principale(s) : 2e quart 20e siècle

Description
Le logis, qui présente l'aspect d'une villa de style néo-normand, se situe au milieu d'un vaste jardin, dans lequel sont
disséminés les communs, dont le garage.

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : brique ;  enduit
Matériau(x) de couverture : tuile
Plan : plan régulier
Étage(s) ou vaisseau(x) : sous-sol, 2 étages carrés, comble à surcroît
Élévations extérieures : élévation à travées
Type(s) de couverture : toit à deux pans ; pignon couvert
Escaliers : escalier dans-oeuvre

Typologies et état de conservation

Typologies : villa
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Statut, intérêt et protection
Exemple d'architecture de type régionaliste en vogue entre les deux Guerres.
L'intégralité du dossier est consultable au centre de documentation de l'Inventaire et du Patrimoine culturel.

Statut de la propriété : propriété d'une personne morale

Illustrations

Vue de la façade principale.
Phot. Thierry  Lefébure

IVR22_20020201152XA

Vue générale.
Phot. Thierry  Lefébure
IVR22_20020200928V

Vue du mur de clôture
et du portail d'entrée.

Phot. Frédéric Fournis
IVR22_20030200779ZA

Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
[à requalifier] La demeure de villégiature (IA99000017)
Le nouveau modèle résidentiel des élites industrielles et rurales (IA99000013)
Les maisons de Guise (IA02000908) Hauts-de-France, Aisne, Guise
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
La ville de Guise (IA02003208) Hauts-de-France, Aisne, Guise
 
Auteur(s) du dossier : Frédéric Fournis
Copyright(s) : (c) Région Hauts-de-France - Inventaire général ; (c) Département de l'Aisne ; (c) AGIR-Pic
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Vue de la façade principale.
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(c) Ministère de la culture - Inventaire général ; (c) Département de l'Aisne ; (c) AGIR-Pic
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue générale.
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Vue du mur de clôture et du portail d'entrée.
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